Saisine

du comité social territorial ( C.S.T) 

pour mise en place  ou modification du RIFSEEP

ATTENTION
Tous les mots en italique constituent des points sur lesquels la collectivité ou l’EPCI a un choix à faire. Si elle retient les propositions, il est important que les termes retenus ne soient plus en italiques
Les mises à jour
Nom de la commune ou de l’EPCI : ……….
Conformément aux articles Art L714-1 et  L714-5 al 1,  L714-4, L 714-5 al 2,  Art L714-10 et  L714-13 

du CGFP, je sollicite l’avis du comité social territorial placé auprès du Centre de Gestion du Gers sur la modification de son régime indemnitaire et la mise en place du RIFSEEP.

I -  Pour information, modalités de concertation avec le personnel, préalable à la saisine du CST:

Réunion d'information générale          oui     non
Réunion des représentants du personnel      oui        non 

Autres modalités d’information du personnel (préciser) : ……………………………..

II- Statut des agents en fonction au sein de la structure :
□ Fonctionnaires titulaires

□ Fonctionnaires stagiaires

□ Contractuels occupant un emploi permanent

□ Contractuels occupant un emploi en remplacement ou renfort 
Les bénéficiaires du RIFSEEP : 
□ Fonctionnaires titulaires

□ Fonctionnaires stagiaires

□ Contractuels occupant un emploi permanent

Le cas échéant comptant une ancienneté de ………………….. 

Ou autres ……………………….

□ Contractuels occupant un emploi en remplacement ou renfort 

Le cas échéant comptant une ancienneté de ………………….. 

Ou autres : ……………………….

Ci-après les 2 parts du RIFSEEP
III   L’IFSE (indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise)
Dans le tableau ci-après, ne mentionner que les cadres d’emplois correspondants à l’ensemble des emplois de votre collectivité, éligibles au RIFSEEP
· Cadres d’emplois concernés par l’IFSE, avec classement des emplois par groupe :
	Cadre d’emplois
	Groupe de

fonctions
	Emploi avec

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions

	Montant annuel IFSE

	
	
	
	IFSE maximum dans la collectivité
(agents non logés) et occupant un emploi à temps complet
exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond Etat
	Pour rappel : Plafonds de l’Etat (agents non logés)

	Administrateurs
	1
	Responsabilité de direction générale, conduite de projet
	
	63000

	
	2
	Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services
	
	57200

	
	3

4
	études ou fonctions comportant des responsabilités particulières, notamment dans les domaines administratif, financier, juridique, sanitaire et social ainsi que dans les domaines des ressources humaines, du développement économique, social et culturel.
Responsabilités moins importantes

	
	51 200

45 400

	Attachés

Secrétaires de mairie
	1
	Responsabilité de direction générale
	
	36 210

	
	2
	Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services
	
	32 130

	
	3
	Responsabilité de service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	25 500

	
	4
	Expertise et/ou expérience
	
	20 400

	Ingénieurs en chef
	1
	Responsable de direction technique

.
	
	57 120

	
	2
	Responsable de direction technique adjointe
	
	49 980

	
	3
	diriger ou coordonner les activités de plusieurs services ou groupes de services
	
	46 920

	
	4
	 Fonctions supérieures dans tous les domaines à caractère scientifique et technique
	
	42 330

	Ingénieurs
	1
	 Missions de direction, de conception et d'encadrement. Fonctions dans tous les domaines à caractère scientifique et technique 
	
	46 920

	
	2
	Encadrement d'un service technique avec missions de direction
	
	40 290


	
	3

	Gestion et encadrement d'un service technique, 
	
	36 000



	
	4
	missions d'expertise, des études ou la conduite de projets.
	
	31 450

	Médecins

	1
	Missions de direction de pole, Elaborer des projets thérapeutiques des services ou établissements dans lesquels ils travaillent.
	
	43180

	
	2
	Actions de prévention individuelle et collective et de promotion de la santé.
	
	38250

	
	3
	Missions de contrôle, des études ou des fonctions comportant des responsabilités particulières.
	
	29495

	Cadres de santé paramédicaux

Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux ( en voie d’extinction)

Puéricultrices Cadre de santé ( en voie d’extinction )
	1
	Conception de méthodes et mise en oeuvre de moyens et techniques, Encadrement d’un service
	
	25 500

	
	2
	Missions d’expertise ou conduite de projet
	
	20 400

	Psychologues

	1
	Conception de méthodes et mise en oeuvre de moyens et techniques
	
	25 500

	
	2
	Missions d’expertise ou conduite de projet
	
	20 400

	Puéricultrices 

Puéricultrices ( en voie d’extinction)

Infirmiers en soins généraux 

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes

	1

	Encadrement d’un service
	
	19 480

	
	2
	Missions d’expertise
	
	15 300

	Conservateurs du patrimoine
	1
	Responsable ou direction de site
	
	46920

	
	2
	Responsabilités scientifiques et techniques  dans le domaine du patrimoine
	
	40290

	
	3
	Expertise, responsabilité de projet
	
	34450

	
	4
	Autres fonctions
	
	31450

	Directeurs d’établissement d’enseignement artistique
(maj 01.09.2024)
	1
	Missions de direction d'école, de service
	
	38021

	
	2
	Direction adjointe
	
	33737

	
	3
	Responsabilité en matière  administrative de l'établissement 
	
	26775

	
	4
	Missions d'organisation pédagogique et administrative de l'établissement 
	
	21420

	Conservateurs de bibliothèques 
 
	1
	Missions de direction d'établissement, de pole, de service
	
	34 000

	
	2
	Missions de direction adjointe
	
	31 450

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	29 750

	Attachés de conservation du patrim.et Biblio.

Bibliothécaires
	1
	Fonction de direction d’établissement, responsabilité d’un service
	
	29750

	
	2
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	27200

	Conseillers socio-éducatifs
	1
	Responsable de circonscription,  responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, 

sujétions, qualification
	
	25 500

	
	2
	 Expertise, responsabilité de projet
	
	20 400

	Educateurs de jeunes enfants
	1
	Responsable de service
	
	14 000

	
	2
	Coordination d'équipe
	
	13 500

	
	3
	Mise en œuvre de projet, expertise
	
	13 000

	Conseillers des A.P.S
	1
	Responsable de l'ensemble des activités et des programmes des activités physiques et sportives. 
	
	28 800

	
	2
	Coordination administrative et technique des activités Physiques et sportives
	
	23 000

	Rédacteurs

Animateurs

Educateurs APS

	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	17 480

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	16 015

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	14 650

	Techniciens
	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	19 660

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	18 580

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	17 500

	Assistants socio éducatifs
	1
	encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
	
	19480

	
	2
	Autres fonctions
	
	15 300

	Assistants de conservation du patrimoine et biblio.
	1
	Expertise, responsabilité de projet
	
	16720

	
	2
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions

	
	14960

	Moniteurs Educateurs et intervenants familiaux

Infirmiers ( en voie d’extinction )

Techniciens paramédicaux (en voie d'extinction )
Auxiliaires de Puériculture

Aides-soignants
	1
	Mise en œuvre de projets, expertise et responsabilités
	
	9000

	
	2
	Technicité et expérience à l'exercice de leurs fonctions
	
	8010

	Adjoints administratif

Adjoints d’animation

Agent sociaux

Opérateurs des APS

ATSEM

Adjoints du patrimoine

Agents de maitrise

Adjoints techniques
Auxiliaires de soins
	1
	Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, sujétions particulières
	
	11 340

	
	2
	Missions d’exécution, de suivi administratif de dossiers, fréquence des relations directes avec les administrés
	
	10 800


1- Prise en compte de l’expérience professionnelle
L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. 

Cette modulation trouvera son fondement dans :
· la diversification des compétences et des connaissances

· le savoir-faire technique

· les responsabilités et l’autonomie

· les capacités relationnelles

· les sujétions particulières

· les fonctions de régisseurs d’avances et de recettes
2- Réexamen du montant IFSE
Ce montant fera l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle :

· En cas de changement de fonctions ou d’emploi;

· En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’un avancement de grade ou d’une inscription sur liste d’aptitude à la suite d’un concours ou de la promotion interne ;

· Tous les 4 ans, en l’absence des changements cités-dessus 
En l’absence de changement de fonctions et/ou grade, le réexamen ne signifie pas revalorisation. 
3 - Périodicité du versement
L’IFSE est versée mensuellement ou autre préciser :…………….
4 - Modalités de versement
Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération
5 - Les absences 
L’IFSE fixée ci-dessus est maintenue conformément au décret 2010-997 du 26.08.2010, c’est-à-dire :

·  Dans les mêmes proportions que le traitement, lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé annuel, en congé de maladie ordinaire, ou congé pour accident de service ou maladie professionnelle ou en congé maternité, ou en congé paternité ou en congé d’adoption ou en congé d’accueil d’un enfant, à temps partiel thérapeutique et PPR (période de préparation au reclassement).

· Depuis le 01 septembre 2024, en cas de congé de longue maladie (CLM) ou de congé de grave maladie (CGM), l’IFSE est maintenue à hauteur de 33 % la 1 ère année et de 60 % les 2ème et 3ème année.

· En cas de congé de longue durée (CLD), l’IFSE n’est pas maintenue.

Toutefois, lorsqu’une période de CMO est reconsidérée rétroactivement en CLM, en CGM ou en CLD, l’agent conserve l’IFSE maintenue au titre du CMO initialement accordé.

L’IFSE maintenue n’est pas cumulable avec celle due au titre du CLM ou du CGM durant cette même période. 

De la même manière, depuis le 01 septembre 2024, lorsqu’une période de CLM est reconsidérée rétroactivement en CLD, l’agent conserve l’IFSE maintenue au titre du CLM initialement accordé.

6- Exclusivité
L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions.

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :

· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

· Les dispositifs d’intéressement collectif,

· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),

· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
7– Les modalités d’attribution de l’IFSE
L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale, au vu des dispositions ci-dessus et fera l’objet d’un arrêté.

IV-  LE CIA (Complément Indemnitaire Annuel) 
1 – Cadres d’emplois concernés par le CIA
Dans le tableau ci-après, ne mentionner que les cadres d’emplois correspondants à l’ensemble des emplois de votre collectivité, éligibles au RIFSEEP. 
	Cadre d’emplois
	Groupe de

fonctions
	Emploi avec

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions


	Montant annuel CIA

	
	
	
	CIA Maximum dans la collectivité
(agents non logés) et occupant un emploi à temps complet
exprimée en euros ou en pourcentage

du plafond Etat
	Pour rappel : Plafonds de l’Etat
(agents non logés)

	Administrateurs
	1
	Responsabilité de direction générale, conduite de projet
	
	15750

	
	2
	Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services
	
	14300

	
	3

4
	études ou fonctions comportant des responsabilités particulières, notamment dans les domaines administratif, financier, juridique, sanitaire et social ainsi que dans les domaines des ressources humaines, du développement économique, social et culturel.
Responsabilités inférieures


	
	12 800

11 350

	Attachés

Secrétaires de mairie
	1
	Responsabilité de direction générale
	
	6390

	
	2
	Responsabilité de direction générale adjointe, direction de pôle de services
	
	5670

	
	3
	Responsabilité de service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	4500

	
	4
	Expertise et/ou expérience
	
	3600

	Ingénieurs en chef
	1
	Responsable de direction technique

.
	
	10080

	
	2
	Responsable de direction technique adjointe
	
	8820

	
	3
	diriger ou à coordonner les activités de plusieurs services ou groupes de services
	
	8280

	
	4
	Fonctions supérieures dans tous les domaines à caractère scientifique et technique
	
	7470

	Ingénieurs
	1
	Missions de direction,  d'encadrement. Fonctions dans tous les domaines à caractère scientifique et technique 
	
	 8 280

	
	2
	encadrement d'un service technique et missions de direction
	
	7 110

	
	3
	Gestion et encadrement d'un service technique
	
	6 350

	
	4
	missions d'expertise, des études ou la conduite de projets.
	
	5 550

	Médecins

	1
	Fonction de direction d’établissement, responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	7620

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	6750

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	5205

	Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux ( en voie d’extinction)

Cadres de santé paramédicaux

 Puéricultrices Cadre de santé ( en voie d’extinction )
	1
	Conception de méthodes et mise en oeuvre de moyens et techniques, Encadrement d’un service
	
	4500

	
	2
	Missions d’expertise ou conduite de projet
	
	3600

	Psychologues

	1
	Conception de méthodes et mise en oeuvre de moyens et techniques, 
	
	4500

	
	2
	Missions d’expertise ou conduite de projet
	
	3600

	Puéricultrices ( en voie d’extinction) 

Puéricultrices

Infirmiers en soins généraux

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes
	1

	Encadrement d’un service
	
	3440

	
	2
	Missions d’expertise
	
	2700

	Conservateurs du patrimoine
	1
	Responsable ou direction de site
	
	8280

	
	2
	Responsabilités scientifiques et techniques  dans le domaine du patrimoine
	
	7110

	
	3
	Expertise, responsabilité de projet
	
	6080

	
	4
	Autres fonctions
	
	5550

	Directeurs d’établissement d’enseignement artistique

(maj 01.09.2024)
	1
	Missions de direction d'école, de service
	
	6710

	
	2
	Direction adjointe
	
	5954

	
	3
	Responsabilité en matière  administrative de l'établissement 
	
	4725

	
	4
	Missions d' organisation pédagogique et administrative de l'établissement 
	
	3780

	Conservateurs de bibliothèques 


	1
	Fonction de direction d’établissement, responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage, formations de professionnels
	
	6000

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	5550

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	5250

	Attachés de conservation du patrim.et Biblio.

Bibliothécaires
	1
	Fonction de direction d’établissement, responsabilité d’un service
	
	5250

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	4800

	Conseillers socio-éducatifs
	1
	Direction d’un E.H.P.A.D., responsable de circonscription, conseiller technique, responsable de l’organisation et du fonctionnement du service social et du service socio-éducatif, encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
	
	4500

	
	2
	Autres fonctions
	
	3600

	Educateurs de jeunes enfants
	1
	Responsable de service
	
	1680

	
	2
	Coordination d'équipe
	
	1620

	
	3
	Mise en œuvre de projet, expertise
	
	1560

	Conseillers des A.P.S
	1
	Responsable de l'ensemble des activités et des programmes des activités physiques et sportives. 
	
	5082

	
	2
	Coordination administrative et technique des activités Physiques et sportives
	
	4058

	Rédacteurs

Animateurs

Educateurs APS

	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	2380

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	2185

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	1995

	Techniciens
	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	2680

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	2535

	
	3
	Technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
	
	2385

	Assistants socio éducatifs
	1
	encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications
	
	3440

	
	2
	Autres fonctions
	
	2700

	Assistants de conservation du patrimoine et biblio.
	1
	Responsabilité d’un service et/ou fonctions de coordination ou de pilotage
	
	2280

	
	2
	Expertise, responsabilité de projet
	
	2040

	Moniteurs Educateurs et intervenants familiaux

Infirmiers ( en voie d’extinction )

Techniciens paramédicaux

Auxiliaires de Puériculture 

Aides-soignants
	1
	Mise en œuvre de projets, expertise et responsabilités
	
	1230

	
	2
	Technicité et expérience à l'exercice de leurs fonctions
	
	1090

	Adjoints administratif

Adjoints d’animation

Agent sociaux

Opérateurs des APS

ATSEM

Adjoints du patrimoine

Agents de maitrise

Adjoints techniques

Auxiliaires de soins


	1
	Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, sujétions particulières
	
	1260

	
	2
	Missions d’exécution, de suivi administratif de dossiers, fréquence des relations directes avec les administrés
	
	1200


2 – Prise en compte de l’engagement personnel
Le CIA sera versé en prenant en compte :

 les critères retenus dans le cadre de l’entretien professionnel
ou/et  autres :…………….(à préciser par exemple  par rapport à l’efficacité dans l’emploi, réalisation des objectifs, compétences, capacité d’encadrement ou à exercer un emploi supérieur, ces éléments figurant sur le compte rendu d’entretien d’évaluation)
Il n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre
Il peut varier de 0 au plafond, au vu des critères de modulations définis précédemment.

3 - Périodicité du versement
Le CIA sera versé :  ……………..annuellement en fin d’exercice budgétaire ou en deux fois. 
4 - Modalités de versement
Le montant du CIA est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération
5- Exclusivité
Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées aux fonctions.

Le CIA est en revanche cumulable avec :

· L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

· Les dispositifs d’intéressement collectif,

· Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …),

· Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
6 – Les modalités d’attribution du CIA
L’attribution individuelle est décidée, au vu des dispositions ci-dessus, par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.
Date d’entrée en vigueur : ../../…. ( ne peut être antérieur à l’avis du CST et à la délibération de l’assemblée)

A ……, le …………. 





Signature de l’autorité territoriale

Ce document est à retourner,  au : Centre de Gestion F.P.T. du Gers - Secrétariat du Comité social territorial  4 place du Maréchal LANNES- B.P 80 002 32001 Auch Cedex. Email : grh@cdg32.fr
Collectivité : 
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